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MINISTERE DE L'AGRICULTURE, 

DES RESSOURCES HYDRAULIQUES 

ET DE LA PECHE 

 

MAINTIEN EN ACTIVITE 

Par décret n° 2011-95 du 11 janvier 2011. 

Monsieur Mohamed Afif ElFehri, médecin 
vétérinaire inspecteur régional au ministère de 
l'agriculture, des ressources hydrauliques et de la 
pêche, est maintenu en activité pour une année à 
compter du 1er février 2011. 

 

 

MINISTERE DE L'EQUIPEMENT, 

DE L'HABITAT ET DE L'AMENAGEMENT 

DU TERRITOIRE 

 

NOMINATION 

Par décret n° 2011-96 du 11 janvier 2011. 

Monsieur Ibrahim Sabbak, ingénieur en chef, est 

chargé des fonctions de directeur de la coordination 

des services techniques à la direction régionale de 

l'équipement, de l'habitat et de l'aménagement du 

territoire de Zaghouan,  

 

Liste des agents à promouvoir au grade de 

secrétaire d'administration du corps 

administratif commun des administrations 

publiques au ministère de l'équipement de 

l'habitat et de l'aménagement du territoire au 

titre de l'année 2006 

- Ribh Ksiksi,  

- Fadhila Hammass.  

 

 

MINISTERE DES FINANCES 

 

Décret n° 2011-97 du 11 janvier 2011, portant 

approbation de l'avenant à la convention 

relative à la création d'une société 

d'investissement à capital fixe non résidente 

dénommée Libyan Arab Foreign Investment 

Company - Tunisia.  

Le Président de la République,  

Sur proposition du ministre des finances,  

Vu la loi n° 88-92 du 2 août 1988, relative aux 

sociétés d'investissement, telle que modifiée et 

complétée par les textes subséquents, et notamment 

son article 28,  

Vu le code de prestation des services financiers aux 

non résidents, tel que promulgué par la loi n° 2009-64 

du 12 août 2009, et notamment son article 147,  

Vu le décret; n° 88-1928 du 19 novembre 1988, 

portant approbation de la convention relative à la 

création d'une société d'investissement à capital fixe 

non résidente,  

Vu l'avis de la banque centrale de Tunisie,  

Vu l'avis du conseil du marché financier.  

Décrète :  

Article premier - Est approuvé, l'avenant annexé au 

présent décret relatif à la modification de la 

convention relative à la création de la société Libyan 

Arab Foreign Investment Company - Tunisia telle 

qu'approuvée par le décret n° 88-1928 du 19 

novembre 1988.  

Art. 2. - Le ministre des finances est chargé de 

l'exécution du présent décret qui sera publié au 

Journal Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 11 janvier 2011.  

Zine El Abidine Ben Ali 

 

 

MINISTERE DE LA FORMATION 

PROFESSIONNELLE ET DE L’EMPLOI 

 

Décret 2011-98 du 11 janvier 2011, modifiant 

et complétant le décret n° 2009-349 du 9 

février 2009 fixant les programmes du fonds 

national de l'emploi, les conditions et les 

modalités de leur bénéfice.  

Le Président de la République,  

Sur proposition du ministre de la formation 

professionnelle et de l'emploi,  

Vu la loi n° 60-30 du 14 décembre 1960, relative à 

l'organisation des régimes de sécurité sociale, 

ensemble les textes qui l'ont modifiée ou complétée et 

notamment la loi n° 2007-51 du 23 juillet 2007,  

Vu le code du travail promulgué par la loi n° 66-27 

du 30 avril 1966, ensemble les textes qui l'ont modifié 

ou complété et notamment la loi n° 2007-19 du 2 avril 

2007,  

Vu la loi n° 88-6 du 8 février 1988, relative à la 

couverture des stagiaires en matière de sécurité 

sociale,  



Vu la loi n° 89-67 du 21 juillet 1989, étendant la 

couverture sociale aux bénéficiaires de stages de 

formation professionnelle,  

Vu la loi n° 93-11 du 17 février 1993, portant 

création de l'agence tunisienne de l'emploi et de 

l'agence tunisienne de la formation professionnelle,  

Vu la loi n° 99-101 du 31 décembre 1999, portant 

loi de finances pour l'année 2000, et notamment son 

article 13 portant création du fonds national de 

l'emploi,  

Vu la loi n° 2010-58 du 17 décembre 2010, portant 

la loi de finances pour l'année 2011, et notamment son 

article 28,  

Vu le décret n° 2003-564 du 17 mars 2003, portant 

changement de l'appellation de l'agence tunisienne de 

l'emploi et des bureaux d'emploi qui en relèvent,  

Vu le décret n° 2009-349 du 9 février 2009, 

fixant les programmes du fonds national de 

l'emploi, les conditions et les modalités de leur 

bénéfice, ensemble les textes qui l'on modifié et 

complété et notamment le décret n° 2011-1 du 3 

janvier 2011 et notamment ses articles 6, 38, 39, 

40 bis et 40 ter,  

Vu l'avis du ministre des finances,  

Vu l'avis du tribunal administratif.  

Décrète :  

Article premier - Les dispositions des paragraphes 

deux et trois de l'article 6 du décret n° 2009-349 du 9 

février 2009 susvisé, sont abrogées et remplacées par 

les dispositions suivantes :  

Article 6 (paragraphe deux nouveau) : Toutefois, le 

ministre chargé de l'emploi peut, à titre exceptionnel, 

proroger la durée du stage pour une période maximale 

d'une année au sein de la même entreprise d'accueil, 

ou autoriser un deuxième stage au sein d'une autre 

entreprise.  

Article 6 (paragraphe trois nouveau) : La durée 

globale du stage d'initiation à la vie professionnelle ne 

peut en aucun cas dépasser deux années.  

Art. 2. - Il est ajouté à l'article 40 ter du décret n° 

2009-349 du 9 février 2009 susvisé un paragraphe 

deux ainsi libellé :  

Article 40 ter (paragraphe deux) : Toutefois, le 

ministre chargé de l'emploi peut, à titre exceptionnel, 

proroger la durée du stage pour une période maximale 

d'une année au sein de la même association ou 

organisation professionnelle d'accueil, ou autoriser un 

deuxième stage au sein d'une autre association ou 

organisation professionnelle.  

Art. 3. - L'expression «une durée maximale de trois 

années» mentionnée à la fin du paragraphe premier de 

l'article 38 du décret n° 2009-349 du 9 février 2009 

susvisé, est remplacée par l'expression «une durée 

maximale de quatre années».  

L'expression «une durée maximale d'une année» 

mentionnée à la fin du paragraphe deux de l'article 39 

du décret n° 2009-349 du 9 février 2009 susvisé est 

remplacée par l'expression «une durée maximale de 

deux  années». 

Art. 4. - L'expression «et n'ayant précédemment 

pas bénéficié de stages d'initiation à la vie 

professionnelle», mentionnée au paragraphe premier 

de l'article 40 bis du décret n° 2009-349 du 9 février 

2009 susvisé, est supprimée.  

Art. 5. - Le ministre de la formation 

professionnelle et de l'emploi et le ministre des 

finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l'exécution du présent décret qui sera publié au 

Journal Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 11 janvier 2011. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

MAINTIEN EN ACTIVITE 

Par décret n° 2011-99 du 11 janvier 2011. 

Monsieur Ali Hamdi, administrateur général, 

directeur général de la promotion de l'emploi est 

maintenu en activité pour une année et ce à compter 

du 1
er
 février 2011.  
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